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Distinction sous-section 3/sous-section 4 pour les opérations exposant à l’amiante sur les installations et équipements 
industriels, matériels de transport ou autres articles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

Action n’ayant pas pour 
but d’éliminer ou 

d’encapsuler l’amiante 
mais susceptible de 

provoquer l’émission de 
fibres d’amiante � 

Présence d’amiante  
Non 

Hors champ 
Repérage 

Ne sait pas  

Non Oui 

Démolition, 
déconstruction, 

démantèlement � 

Oui 

Sous-Section 3 

Maintenance 
corrective  
(réparation, 

dépannage) �  

Sous-Section 4 

Oui 

Surveillance du matériel, 
examen de courte durée, 

petite révision � 

Opération programmée, techniquement 
structurée  

visant à retirer systématiquement un MCA 
sur une série d’équipements industriels, de 

matériels de transport ou d’autres articles �  
 

Sous-Section 4 

Sous-Section 4 

Sous-Section 3 

Oui Non 

Opération de maintenance 
préventive programmée � 

Grande révision, 
modernisation, 
rénovation… 
Enlèvement 

d’équipement dans 
son entièreté 11 

Sous-Section 3 

     Oui Non 
Traitement de l’amiante 

ou MCA : 
Retrait ou encapsulage � 

Intervention sur ou à 
proximité d’un MCA 

susceptible de provoquer 
l’émission de fibres 

d’amiante � 

Intervention périphérique à 
l’enlèvement d’un MCA 	 

Sous-Section 4 

Sous-Section 4 

 
RETRAIT   
 

Conservation de l’amiante ou MCA en 
place par encapsulage = recouvrement 

étanche + solide + durable 12 

Maintenance préventive 
programmée � 

Sous-Section 3 

Non 

Oui 

Non Oui 
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� Le traitement de l’amiante est une opération qui conduit au final à la gestion de l’amiante, que ce soit par encapsulage étanche, par 
stockage dans une installation adaptée ou par vitrification. 
 
� Le décret du 4 mai 2012 ne s’applique pas : 

- aux situations d’exposition passive ; 
Dans ce cas, la réglementation risque chimique ne trouve pas à s’appliquer non plus (cf. circulaire DRT n° 12 du 24 mai 2006). 
Néanmoins, l’employeur doit prendre en compte ces situations d’exposition au titre de la mise en œuvre des principes généraux de 
prévention. 

- aux intervenants qui n’ont pas une action susceptible d’entrainer un contact avec les matériaux, tels les agents de contrôle (cf. fiche 
DGT n° 2009-02) ; 
La réglementation CMR est en revanche applicable à ces intervenants. 

- aux situations « de recouvrement par un nouveau matériau » d’un matériau contenant de l’amiante (MCA) dès lors que ce dernier 
n’est pas directement accessible et que le mode opératoire permet d’éviter tout contact avec celui-ci. 

 
� Les opérations de maintenance correctives (curatives ou palliatives), lorsqu’elles portent sur des MCA, relèvent des dispositions de la 
sous-section 4  car il s’agit d’interventions de remise en fonction (réparations, dépannage) de ces installations industrielles, appareils, 
matériel de transport. 
Il s’agit des réparations consécutives à une panne (avérée ou imminente), une avarie, sans notion de prévisibilité. 
 
Pour les entreprises qui se réfèrent à la norme AFNOR NF EN 13306, la maintenance sans notion de prévisibilité est ainsi définie : 
Maintenance corrective : maintenance exécutée après détection d’une panne et destinée à remettre un bien dans un état dans lequel il peut 
accomplir une fonction requise. 
A noter que la maintenance corrective peut consister à intervenir en maintenance palliative après défaillance (intervention provisoire 
permettant pour le matériau d’assurer tout ou partie de la fonction requise) ou en maintenance curative (intervention durable de 
remplacement du matériau permettant la remise en état initial pour assurer la fonction requise). 
Maintenance d’urgence : maintenance corrective exécutée sans délai après détection d’une panne afin d’éviter des conséquences 
inacceptables. 
 
� Dans ce cas, il n’y a pas enlèvement de l’amiante et l’intervention sur le MCA est limitée à la réparation (ex : retrait de peinture sur les 
écrous d’un capot en vue de la réparation d’un rotor, pose d’une rustine bitumineuse sur une cuve avec une isolation en amiante dégradée). 
La notion de caractère limité dans le temps et dans l’espace ne doit pas être prise en compte. 
La notion d’intervention a proximité d’un MCA vise uniquement les matériaux émissifs par contact direct, vibration ou du fait de leur 
dégradation. 
 
� Il s’agit des opérations de maintenance qui ne relèvent pas de la maintenance de type réparation ou dépannage. Pour les équipements 
industriels, les articles, ces opérations sont le plus souvent programmées selon un calendrier préétabli dans le cycle de vie du matériel 
concerné. Les opérations réalisées sont, selon les cycles, plus ou moins lourdes et nécessitent une technicité ou un savoir-faire plus ou moins 
important.  
Ces opérations de maintenance avec notion de prévisibilité peuvent donc selon le cas relever de la sous-section 4, lorsqu’il y a probabilité 
d’une défaillance, ou de la sous-section 3 lorsqu’il s’agit d’opérations lourdes et complexes, exigeant un savoir-faire spécifique.  
Afin de pouvoir déterminer dans quel niveau de maintenance se situe l’opération envisagée, il est important de connaître 
précisément la stratégie d’organisation de la maintenance propre au donneur d’ordre, qui dépend des spécificités des matériels, des 
équipements ou installations ou des contraintes particulières du secteur d’activité. 
Ex : sécurité des installations au regard de la population (ICPE, INB…) 
A noter que ce n’est pas l’opération portant sur le MCA qui est programmée mais l’opération de maintenance sur l’équipement, le 
matériel ou l’article (périodicité programmée par l’organisation de la maintenance propre à l’installation ou équipement). 
Cf. note du DGT du 24 novembre 2014 : « Pour la bonne applicabilité des critères définis par le logigramme de la DGT afin de classer les 
opérations de maintenance effectuées sur des installations industrielles, appareils ou matériels de transport, il importe de définir 
précisément l’organisation des opérations de maintenance retenue, selon les préconisations du fabricant, notamment par types de matériel 
(voire par séries de fabrication), et d’identifier les opérations sur MCA réalisées à cette occasion, leur durée et si l’action est réalisée avant 
ou après la panne. 
A titre d’exemple, dans le cas d’installations de chauffage, cette analyse portera utilement, outre sur la chaudière elle-même, sur les 
canalisations calorifugées, les joints de brides ou autres accessoires de robinetterie dont la maintenance obéit à une stratégie prédéfinie. 
De même, il conviendra d’examiner selon ce cadre les opérations sur MCA et celles qui ne le sont pas, de manière à envisager le cas 
échéant des opérations groupées de retrait permettant la bonne mise en œuvre des moyens de prévention adéquats. » 
 
Certaines entreprises industrielles (ex : SNCF) se réfèrent à la norme européenne AFNOR NF EN 13306 (indice de classement X 60-319) 
d’octobre 2010 qui définit la notion de maintenance ainsi que les types, stratégies de maintenance et niveaux de maintenance, la durée et le  
temps d’intervention, l’action avant ou après la panne. 
Ce mode d’organisation est adapté aux installations industrielles, appareils, matériel de transport et non à la gestion des travaux sur des 
immeubles par nature ou par destination.  
Cette norme définit ainsi la maintenance avec notion de prévisibilité : 
Maintenance préventive : maintenance exécutée à des intervalles prédéterminés ou selon des critères prescrits et destinée à réduire la 
probabilité d’une défaillance ou la dégradation du fonctionnement d’un bien. 
Si l’on se réfère à la classification posée par la norme précitée, la notion de maintenance préventive est une composante de la maintenance 
avec notion de prévisibilité de par le fait qu’elle comporte des phases de préparation, de programmation des travaux par tranches.  

Cette norme classe les tâches de maintenance en fonction de leur complexité par ordre croissant selon 5 niveaux de maintenance à l’intérieur 
du cycle de maintenance et du cycle de vie de l’équipement du bien concerné : 
Le niveau 1 est caractérisé par des actions simples exécutées par du personnel ayant une formation minimale 
Le niveau 2 est caractérisé par des actions de base exécutées par du personnel qualifié utilisant des procédures détaillées. 
Le niveau 3 est caractérisé par des actions complexes exécutées par du personnel technique qualifié utilisant des procédures détaillées. 
Le niveau 4 est caractérisé par des actions qui impliquent la maîtrise d'une technique ou d'une technologie et sont exécutées par du 
personnel technique spécialisé. 
Le niveau 5 est caractérisé par des actions qui impliquent un savoir-faire détenu par le fabricant ou une société spécialisée à l’aide d’un 
équipement de support logistique industriel. 
 
Ex : Opérations sur les conduites en fonte, conduites forcées, pipelines recouverts d’enduits anti-corrosion (amiante/brai de houille/plomb)  : 

- Réfection complète du réseau entrainant le renouvellement de conduites : SS3 ; 
- Réfection de l’enduit anti corrosion dans le cadre d’une action de maintenance préventive (qui porte sur un tronçon déterminé) : 

SS3 ; 
- Interventions d’urgence nécessitant un renouvellement de certains tronçons de conduites ou une réfection de branchements (suite à 

fuite par exemple, travaux sur collier de fixation, etc). Ces réparations nécessitent l’enlèvement préalable de l’enduit anti corrosion 
ou le sciage de la conduite :  SS4 

 
� Les travaux de maintenance programmée relatifs à la surveillance du matériel, à des interventions de courte durée ou des examens  ou 
petites révisions qui s’inscrivent dans un cycle de maintenance relèvent plutôt de la sous-section 4, en particulier lorsqu’il s’agit d’une 
remise en état au regard d’un risque de panne ou d’usure identifié. 
Pour les entreprises qui se réfèrent à la norme AFNOR NF EN 13306, il s’agit des travaux de niveaux 1 et 2 et de certains travaux de niveau 
3. 
 

 Les travaux relevant de la sous-section 3 sont des travaux qui permettent de traiter l’amiante ou le MCA, c’est à dire de gérer l’amiante, 
au sens où l’entend le code de la santé publique, que ce soit par stockage dans une installation adaptée, par vitrification ou par recouvrement 
total et étanche. La notion de retrait doit être interprétée, non au sens physique ou littéral du terme mais au sens juridique de l’action de 
traitement du matériau, de sa gestion jusqu’à son élimination finale. 
Il s’en suit que le seul enlèvement d’un équipement dans son entièreté ne suffit pas à lui seul à entraîner l’application des dispositions de la 
sous-section 3. En effet, si l’équipement en entier est envoyé directement en installation de stockage : SS3. L’opération peut aussi être 
décomposée en deux étapes : l’enlèvement sur site de l’équipement dans son entièreté (SS4) et son démantèlement en installation fixe pour 
retirer les MCA qui y sont intégrés en vue d’une valorisation des déchets (SS3).   
Cf. note du DGT du 24 novembre 2014  
 
� S’agissant des installations et équipements industriels, le terme de démantèlement est utilisé plutôt que celui de démolition. 
 
9 Il s’agit d’une intervention (SS4) associée à une opération de retrait de MCA (SS3) pouvant engendrer l’émission de fibres d’amiante 
notamment par dégradation du MCA comme par exemple la découpe de tuyaux métalliques d’une installation industrielle en vue de son 
désamiantage dans une installation fixe.  
 
� Les opérations de courte durée ou de petite révision programmées, techniquement structurées, et organisées relèvent de la sous-section 3, 
lorsque les 2 conditions suivantes sont remplies : 

- elles visent à retirer systématiquement un matériau ou une pièce amiantée,  
- elles concernent un ensemble ou une série d’équipements, de matériels ou d’articles, par exemple à l’occasion de visites 

périodiques. 
Pour les entreprises qui se réfèrent à la norme AFNOR NF EN 13306, il s’agit de certaines opérations de niveau 3 qui visent également à 
retirer systématiquement un matériau ou une pièce amiantée, sur l’ensemble d’une série de véhicules par exemple, à l’occasion de visites 
périodiques. 
Il peut arriver que pour les besoins d’une opération de maintenance sur un organe non amianté, la dépose puis la remise en place d’une pièce 
ou d’un élément contenant de l’amiante soit nécessaire. Il s’agit là d’une opération intermédiaire ne constituant pas un traitement du MCA 
qui relève alors de la SS4 (cf. instruction DGT n° 2011/07 du 14 septembre 2011 relative aux opérations effectuées sur le matériel roulant 
ferroviaire). 
 
11 Les travaux de maintenance programmée de grande révision ou de structure, techniquement structurés et organisés, qui s’inscrivent dans 
le cycle de maintenance, les grosses réparations, opérations de modernisation, de rénovation, les modifications importantes du matériel 
relèvent de la sous-section 3. 
Il en va de même pour l’enlèvement d’un équipement dans son entièreté, sauf si cette opération se décompose en deux étapes (cf. point 
). 
Pour les entreprises qui se réfèrent à la norme AFNOR NF EN 13306, il s’agit des opérations de niveaux 4 et 5. 
Attention : l’enlèvement de MCA et sa remise en place après modernisation ou révision relève de la SS4 car il n’y a pas traitement de 
l’amiante (cf. �). 
Ex : Opérations sur un ouvrage d’art métallique : dépose et remplacement de la suspension d’un pont (câbles et suspente) par découpe des 
câbles à certains endroits, pose en goulotte puis enroulement de chaque câble sur dévidoir : SS3.  
 
12   L’encapsulage (appelé confinement dans le code de la santé publique) est prévu par le code de la santé publique pour les produits de la 
liste A et pour les immeubles bâtis, ce qui n’empêche pas qu’il peut être utilisé en lieu et place du retrait pour les équipements, matériels, 
articles. Pour être considérées comme encapsulage de MCA, les techniques doivent répondre aux 3 conditions suivantes : étanchéité, 
durabilité et solidité. 


